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remplace, et la communication resta ouverte toute la nuit. Le lenidemain matin

toute la division fedörale la traversa pour aller ä la rencontre de la division ennemie,

qui avait franchi le Tardisbrücke. La resistance se fit surtout, comme on sait,

sur la belle position en avant de Ragatz, sur la rive droite de la Tamina. Desirant

multiplier ses moyens de retraite au-delä de ce torrent, le commandant en chef

donna l'ordre d'y jeter un pont, non loin de son embouchure dans le Rhin. Deux

travees suffirent pour cela, et elles etaient posöes sur un ponton-support place au

milieu du courant, au moment meme oü deux officiers du genie, envoyes en

reconnaissance pour choisir le meilleur emplacement de pont, revenaient faire leur

rapport au commandant de l'arme et lui indiquer comme preferable le lieu möme

oü ils trouvaient la communication etablie.

Cette cölöritö, l'activite manifestee la veille par la troupe et en general sa bonne

volonlö et son zöle rendus plus intenses par le sentiment de travailler sous les

regards de plusieurs notabilites de notre armee, particulierement sous ceux de MM.

le colonel Aubert, inspecteur du gönie, et lieutenant-colonel Wolff de la möme arme,
venus en visiteurs au rassemblement, tous ces ölöments, accrus par la bienveillance
du commandant en chef, ont valu ä notre troupe une brillante recompense. Dans

un ordre du jour final, le colonel Bontems a bien voulu lui accorder ses precieux

eloges, öloges qui completent et embellissent l'excellent souvenir qu'officiers et

soldats ont empörte de l'interessant servie^ accompli sous ses ordres.

Le 23 septembre les deux ponts furent rompus; d'autres projets existaient pour
le jour suivant, mais la pluie qui commenca ä tomber abondamment pendant la

nuit vint y mettre son holä. Le 24, de bonne heure, l'ordre fut expedie de retablir
le pont sur le Rhin pour servir au passage de la division federale retournant dans

ses quartiers du camp. En moins d'une heure, la communication fut ouverte, toutes

les troupes la passörent, et dans l'aprös-midi eile fut de nouveau rompue, le materiel

de pont arrangö sur la rive gauche du Rhin pour, lc lendemain, etre charge

sur les chariots du chemin de fer.

Le lundi 27, la compagnie de pontoniers rentrait ä Berne aprös avoir franchi
dans la journee la distance de Ragatz ä la ville federale. **

ADOPTION DU FUSIL PRELAT-BURNAND.

Dans sa seance du 21 janvier, le Conseil national a adoptö les resolutions suivantes

concernant l'introduction de fusils rayes pour l'infanterie :

1° Les fusils ä l'ordonnance actuelle seront transformes d'apres le systöme Prelat-
Burnand et cela en nombre süffisant pour pouvoir donner des fusils perfectionnös ä

tous les hommes de l'ölite et de la reserve federale qui actuellement sont armes de

fusils. Cependant cette mesure ne s'ötend pas aux compagnies qui doivent etre pour-
vues du fusil de chasseur;

2° Les frais de transformation d'apres le nouveau Systeme, ceux de transport ä l'a-
telier oü se fera l'operation et le retour, ainsi que ceux de transformation des munitions,

seront Supportes par la Confederation. Cependant les cantons devront sup-
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porter les frais d'emballage dans les arsenaux, les faux-frais causes par les armes
defectueuses impropres ä etre transformees et ceux des röparations qui peuvent etre
nöcessaires ä la platine et au tire-balle;

3" D. est alloue au Conseil federal un erödit jusqu'ä concurrence de fr. 500,000

pour faire face aux frais, en tant qu'ils incombent ä la Confödöration.

Voici comment s'exprime sur ce sujet le message du Conseil federal du 14 janvier
1859:

< On sait que la plupart des Etats de l'Europe ont adopte en principe le fusil rayö
non seulement pour les troupes legeres, mais encore pour l'infanterie de ligne, et ont
en grande partie-acheve l'execution de cette mesure. La portee de ces armes depasse
tellement celle des fusils ä canons lisses et l'opinion publique s'est prononcöe avec
tellement d'energie en fa'veur des premieres, que l'on ne peut, sans s'exposer aux
plus grands dangers, ajourner davantage le moment de doter une armee de milices
de cette amölioration, encore moins la repousser completement. II est donc dans l'in-
teröt militaire bien entendu de la Suisse d'amener aussi promptement que possible
ä sa Solution cette question qui est depuis si longtemps pendante devant les autorites
militaires federales, et de rendre ä notre armee la confiance dans ses armes.

» 11 est vrai, l'arme rayöe a fait chez nous nn premier pas qui n'est pas sans
importance lors de l'adoption des fusils de chasseur, dont la moitie des hommes de ce

corps se trouveront pourvus dans l'annöe courante; mais on ne peut pas en rester lä,
etil faut tächer de faire jouir toute l'infanterie de ce perfectionnement.

» Vous memes avez reconnu la chose en principe, lorsque dans le postulat 9 de

l'arrete federal concernant la gestion du Conseil föderal en 1857 (Recueil officiel VI,
72) vous avez invite le Conseil federal ä poursuivre activement les essais relatifs au
fusil d'infanterie et, en cas de succes, ä presenter des propositions en vue d'une
transformation immödiate du fusil actuel.

» Tout d'abord l'on se pose la question de savoir s'il convient de transformer nos
armes actuelles en fusils rayes sans apporter de modifications ä leur calibre, ou bien
s'il est pröferable de faire l'acquisition de nouveaux fusils, ayant un calibre plus petit.
Des circonstances möritant tout ä fait d'ötre prises en consideration, militent en
faveur de la premiere alternative. Une transformation generale peut s'aehever dans un
laps de temps relativement fort court, tandis que l'introduction d'un fusil complötement

nouveau demandera toujours six ä dix ans, quelque considerables que fussent
les achats annuels des cantons, que d'ailleurs une teile mesure imposerait des sacrifices

fort considerables ä la Confederation et aux cantons, puisque independamment
du coüt des nouveaux fusils, qui ne pourraient etre remis ä la troupe que lorsqu'ils
seraient en nombre süffisant pour armer l'infanterie toute entiere ou du moins la plus

grande partie de celle-ci, il faudrait en attendant faire les frais du remplacement des

armes qui deviennent hors d'usage par des fusils conformes au modele actuel,

lesquels se trouveraient completement sans usage, aussitöt la nouvelle arme entre les

mains de toute la troupe.
» C'est de ce point de vue que l'on partit dans les essais que l'on fit avec diverses

armes rayees, essentiellement afin de tronver le Systeme qui s'adapterait le mieux ä

nos fusils actuels. En möme temps, l'on fit des recherches approfondies pour s'assurer

que les provisions de fusils d'infanterie ä percussion, se trouvant entre les mains des

cantons, ötaient dans des conditions et surtout avaient un calibre qui rendissent une

transformation possible et avantageuse. A cet effet, l'on demanda aux cantons des

indications exaetes sur les limites qui comprenaient des divergences des calibres.
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Actuellement, la tolörance de calibre pour les canons lisses est de 3,3 lignes. Pour

les armes rayöes on ne peut admettre, sans compromettre ä un trös haut degrö la
sürete du tir, qu'une Variation de 2, au plus 2,5 lignes. L'on comprend que cette

circonstance exerce une influence tres considerable sur les frais, puisque dans le cas oü

les differences de calibres seraient importantes, oü ilyjaurait par consequent lieu ä

rebuter un grand nombre d'armes, il pourrait arriver que la transformation revint

pour le fusil raye acheve ä un prix ä peu pres egal aux frais d'achat d'armes neuves,
ce serait ä ce dernier parti qu'il faudrait sans hesiter donner la preference. Mais les

renseignements fournis par les cantons sont fort satisfaisants, il en resulte que les

fusils non susceptibles d'etre transformes sont en si petit nombre, qu'on peut
parfaitement se tranquilliser ä cet ögard. On a annonce 50,000 fusils dont le calibre varie

entre 58,2 et 59,4 lignes, et plus de 20,000, offrant des calibres d'un diametre de 59,5

ä 60,4 lignes. II y en a donc un nombre plus que süffisant pour armer de fusils
transformes toute l'ölite et la reserve.

» Les essais ont porte sur divers systemes. L'on a compare les resultats avec ceux

qu'avaient fournis les armes d'autres Etats. Cependant, un Systeme propose par MM.

Burnand, lieutenant-colonel, et Prelat, armurier, a bientöt acquis le privilege de

preoccuper de pröference l'attention, parce qu'il paraissait s'adapter le mieux ä nos
fusils et permettre d'obtenir avec une depense relativement modique la portee que
l'on peut demander et souhaiter dans une arme rayee d'un aussi grand calibre. Quelques

essais, dont les resultats cependant ne furent pas toujours favorables, ayant en-

gage les inventeurs ä apporter des modifications a. leur Systeme, un dernier essai

pröliminaire fut couronne de succös. L'on ordonna en consequence la transformation
en armes rayees, d'apres le Systeme de Prelat-Burnand, d'un certain nombre de fusils
de divers calibres. Puis en presence de MM. Veillon, colonel; Wurstemberger,
colonel; Wieland, commandant, et Wydler, major d'etat-major, l'on fit ä Bäle, les 23,

24,25 et 26 aoüt de l'annee derniere, un essai en grand, dont le resultat a öte si
satisfaisant que nous n'eprpuvons aujourd'hui aucune hesitation ä vous proposer la
transformation immediate de nos fusils d'apres le Systeme en question.

(Nous passons ici sur les observations techniques et la recapitulation des resultats
obtenus par la commission d'experts, ces resultats etant döjä, sur leurs points essentiels,

connus de nos lecteurs par le rapport insere dans nos numeros 17 et 18 de 1858.

« L'examen, dit le message, auquel la commission a procede, a eu pour resultat

d'engager la commission ä presenter la proposition suivante :

e La commission chargee de mettre ä l'epreuve l'arme Prelat-Burnand Be permet
» de recommander instamment au haut Departement militaire federal l'adoption de

> ce Systeme et la transformation d'apres celui-ci des fusils d'infanterie en bon etat
» et necessaires ä l'armement de toute l'infanterie de l'armee fedörale, les compa-
> gnies seules exceptees auxquelles est destine le fusil de chasseur federal.

» La commission prie le haut Departement militaire de s'entendre directement avec

» Messieurs les inventeurs. »

» Aprös que l'on fut ainsi arrive ä trouver le Systeme qu'il convenait le mieux d'a-

dopter pour la construction interieure du fusil, il restait encore ä liquider un second

point qui concernait la forme exterieure de l'arme, c'est-ä-dire il fallait determiner

l'espece de mire qui serait adaptee ä la nouvelle arme. Un fusil avec lequel on peut
atteindre avec exactitude un but place ä une distance de 200 ä 1000 pas, doit neces-
sairement avoir une bonne mire, qui soit simple et solide pour l'usage de l'infanterie
et n'empeche pas le maniement ordinaire de l'arme.
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» A cet effet l'on convoqua une commission d'experts composee de M. Müller, de

Zug, colonel föderal, president, et de MM. Wurstemberger, colonel federal; Vogel,

lieutenant-colonel; Noblet, inspecteur 'des milices, et Müller, lieutenant-colonel
d'artillerie. Cette commission examina divers modeles qui lui furent presentes par le

Departement militaire federal, ainsi que par M. le lieutenant-colonel Burnand. Elle se

prononca en faveur d'un modöle construit par M. le colonel Wurstemberger, modele

qui röunissait au plus haut degre possible les conditions exigees et qui, fabrique en

grand, ne revenait pas plus eher que toute autre mire. Elle röserva cependant quelques

modifications.
< Les resultats de ces essais et de ces epreuves sont certes de nature ä justifier

complötement notre proposition tendant ä adopter le Systeme en question, puisque
cette mesure aurait pour effet de nous permettre, dans un espace de temps fort court
et avec une depense relativement minime, de transformer nos fusils ä canon lisse

portant au plus ä 200 pas en armes rayees dont le feu est encore efficace et sür ä

une distance de 800 pas. Cependant nous devons maintenir l'opinion döjä önoncöe

que la transformation de nos fusils d'apres le Systeme Prelat-Burnand ne peut etre

envisagee que comme une mesure transitoire, et que l'on doit dors et döjä se dö-

eider en principe ä iutroduire une arme nouvelle, soit ä diminuer le calibre du fusil
d'infanterie actuel, et ä preparer l'exöcution de cette mesure. Mais, comme il est

necessaire de procurer immediatement ä notre armöe une arme meilleure, et de sortir

d'une Situation qui, en cas d'affaires serieuses, exposerait nos troupes aux plus
grands dangers, qu'il est certain que par l'adoption du Systeme en question on peut
arriver ä un resultat satisfaisant pour le moment avec le moins de temps et de frais,
qu'enfin la depense causöe par cette mesure ne deviendrait pas inutile, meme dans

le cas oü l'on donnerait ä nos troupes une arme complötement nouvelle, puisque les

fusils transformös pourraient toujours etre employes pour la landwehr, la proposition

de transformer les fusils dont notre armee se sert actuellement se trouve jus-
täfiee et parfaitement motivöe comme mesure de transition.

» 11 nous reste encore ä parier des details d'execution et des frais.
» L'execution par les inventeurs eux-memes prösente sans contredit le plus de

garantie, parce que d'un cötö ce mode coupe court ä Pallegation qu'on ne s'est pas
exaetement conforme ä leurs directions, que par lä le Systeme a ete altere et l'effi-

cacitö de l'arme diminuee, parce que d'un autre ils doivent avoir, dans l'interet meme

de leur invention, ä cceur de fournir du bon ouvrage. D'ailleurs, si les inventeurs

procedent eux-memes ä la transformation, il ne sera pas necessa'ire de passer une

Convention speciale avec eux pour faire l'acquisition de leur Systeme, puisqu'ils

pourront trouver leur remuneration dans le payement du prix qui sera convenu

avec eux pour la transformation des fusils. L'on est dejä entre en negociation avec

eux ä ce sujet, et les bonnes dispositions dont ils ont fait preuve sur ce point
meritent toute reconnaissance. Dans le but d'executer cette Operation, l'on etablirait
ä Thoune un atelier central. La question de savoir si le local en question sera loue

et organise aux frais de la Confödöration ou des entrepreneurs, fait encore l'objet
de nögociations. Cependant cette circonstance n'est nullement indigne de toute

attention, car l'atelier une fois etabli pourra etre utilise pour d'autres travaux tech-

nico-militaires. II formera peut-ötre le commencement de la fabrique födörale d'armes,

dont la formation a ete dejä sollicitee ä plusieurs reprises.

» Les exigences et conditions des inventeurs ne depassent pas precisement ce qui
est öquitable; d'autres ont demande davantage. Pour le dressage et le rayage, les
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entreprenenrs fönt le prix de 3 fr. 40 c. par canon, ou de 3 fr. 25 c. si on leur remet
la fourniture d'une hausse qu'ils ont proposöe. Sans doute, l'on a choisi une autre
hausse, mais l'on peut toujours ouvrir ä nouveau les negociations. Us röclament 4 fr.
par arme pour fournir, ajuster et assujettir les hausses. Un armurier de Bäle trös
connu et tres expörimente, ä qui l'on a demande son preavis sur ces prix, a röpondu
qu'ils n'etaient pas eleves, mais que, comme il y avait un grand nombre de fusils
ä transformer, le gain des fabricants charges de l'operation serait dans des limites
tout ä fait convenables, ce qui du reste *est d'autant plus juste que ces prix compren-
draient les honoraires dus pour la communication de l'invention. D'ailleurs, on a

produit une arme qui a subi une Operation de ce genre et dont la transformation du

canon et les Operations secondaires avaient coütö fr. 5 sans qu'il y eüt eu de mire
fournie. Une opöration pareille avait coütö ä la Prusse 3 thal. par fusil, non compris

la surveillance et le travail d'un grand nombre d'ouvriers militaires, dont le
salaire ayant etö paye par les Corps auxquels ils appartenaient, n'a pas ete compris
dans le compte prineipal. Les prötentions des entrepreneurs peuvent donc en
gönöral etre considerees comme equitables; mais les negociations ne sont pas encore
closes et il est probable que l'on pourra s'entendre facilement aussi bien sur le prix
que sur quelques points ^secondaires, lorsqu'il s'agira de se lier par une Convention

definitive, chose qui ne peut se faire que lorsque vous aurez votö la transformation
et accorde le credit nöcessaire. Aux frais de transformation proprement dits, il faut
encore ajouter le coüt du transport depuis les arsenaux cantonaux ä l'atelier central

et retour, les faux frais causes par les armes defectueuses, notamment les frais
de transformation des munitions. Nous croyons que la partie principale de cette

depense, c'est-ä-dire les frais de dressage et de rayage des canons, la pose de la hausse,
doivent etre supportös par la Confederation, ce qui pour les 66,000 fusils nöcessaires
ä l'armement des troupes fedörales, ölite et röserve, exigerait une depense d'environ
fr. 500,000. En revanche, les frais accessoires, notamment le coüt de la transformation

des munitions, pourront etre laisses sans scrupules ä la Charge des cantons.
> Le chiffre de 66,000 fusils dont nous parlons se base sur le calcul suivant:
» Nous avons le nombre suivant d'hommes armös de fusil:

Dans le genie : Elite 819
> Röserve 567

1,386
Dans l'artillerie de parc: Elite 318

» » Röserve 210

528
Dans l'infanterie: Elite 50,031

> Reserve 23,434

73,465
Nombre total des hommes armes de fusil 75,379
A deduire les chasseurs de l'infanterie d'eiite qui seront pourvus du nouveau

fusil de chasseur 9,034
Reste ä armer de fusils transformes 66,345

» Arrive ainsi au terme de notre rapport, nous ne pouvons nous empecher de vous
faire remarquer, encore une fois, combien il est ä desirer que cette question reeoive
une prompte Solution. L'armee demande avec instance une arme meilleure que le
fusil ä canon lisse, qui n'est plus usite dans l'infanterie europeenne, et saluera avec
joie une döcision qui aecordera ä tous les fantassins le fusil raye, l'arme de l'öpoque
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actuelle. Si cette Innovation entraine une depense considörable, eile est cependant

parfaitement justifiöe. Les autoritös supremes de notre pays qui voient les efforts

que fönt möme des Etats moins grands et moins riches quo la Suisse pour etre ä la
hauteur des exigences militaires du temps, peuvent bien supporter la responsabilite
des depenses que l'introduction d'une arme meilleure impose ä la Confödöration et

aux cantons.

» Aussitöt que vous aurez adopte ses propositions, le Conseil federal s'entendra

avec les cantons sur l'execution. II n'a pas ete possible de negocier avec les cantons

au sujet de cette affaire, parce que les essais viennent seulement d'etre acheves.

Comme l'affaire est pressante, il fallait avant tout la soumettre ä votre decision. »

NOUVEAU PROCEDE DE GRAVURE TOPOGRAPHIQUE.

M. le maröchal Vaillant a fait la communication suivante ä l'Academie des

Sciences, dans sa seance du 29 novembre 1858 :

Le Depot de la Guerre vient de s'enrichir d'un procede de gravure qui est ä la fois
simple, facile, economique sous le rapport du temps, plus economique encore au point
de vue de la depense. Les premieres applications en ont öte faites pour la reproduc-
tion, par la gravure, des dessins de reconnaissances faites par les officiers de l'ötat-
major pendant les dernieres opörations militaires entreprises par le marechal Randon
en Kabylie. Voici quelques dötails sur le procede :

- Supposons un dessin fait sur papier transparent (et c'est ainsi que les travaux
topographiques arrivent göneralement au ministere de la guerre), on retourne ce dessin
et on le fixe sur une planche ou un carton avec quelques-uns de ces petits clous nommes

punaises. Puis sur l'envers de la feuille de papier on applique avec une brosse
une suite de couches de gelatine, de maniöre ä obtenir une plaque ou laine de göla-
tine de 1/4 ou 1/2 millimetre d'epaisseur. Le dessinateur decalque sur cette gelatine,
k l'aide d'une simple pointe, le dessin qui est au-dessous. Cela fait, sur la plaque de

gelatine on applique ä l'aide d'un pinceau de la gutta-percha rendue liquide par le
sulfure de carbone, et l'on multiplie les couches de gutta-percha jusqu'ä ce que l'ö-
paisseur totale soit aussi de 1/4 de millimetre ä peu pres : le nombre des couches est
au moins de trente.

Cette Operation terminee, et la gutta-percha ötant arrivöe ä un degre complet de

siccitö, on applique sur cette table de gutta-percha une planche de cuivre donnant du

corps et de la rigidite ä tout 1'ensemble. Puis on retourne cet ensemble, c'est-ä-dire
qu'on met en haut et ä l'exterieur la feuille de papier transparent ou le dessin
primitif; on enleve sans peine cette feuille de papier, et, en humectant successivement
et ä petits coups d'eponge la couche de gelatine, on amene cette gölatine ä se söparer
de la gutta-percha. On mötallise cette gutta-percha ä l'aide de la plombagine. Enfin,
on plonge et cette planche de gutta-percha et la planche de cuivre dans un bain de
cuivre prepare comme pour la galvanoplastie; ce qui etait en relief sur la gutta-
percha se montre en creux sur le cuivre depose par la dissolution, et en dernier lieu
on a une planche qui reproduit merveilleusement bien le dessin original. L'idee
premiöre de ce procedö, dont on peut attendre de beaux et precieux resultats, est due ä
M. Defrance, dessinateur au döpöt de la guerre; M. le colonel d'ötat-major Levret a
le mörite d'avoir rendu pratique l'idee de M. Defrance.

D'apres les premiers essais de ce genre de gravure appliquö ä la carte de la Kabylie
en six feuilles, il prösente, relativement au mode ordinaire, une economie des sept
huitiömes du temps et des six septiemes de la depense.

LAU»ANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, S3.


	Adoption du fusil Prélat-Burnand

